
INFORMATIONS GÉNÉRALES 

AÉRODROME DE VICHY CHARMEIL 
8 au 11 août 2013 

 

PROGRAMME DE LA COMPÉTITION  
- Mercredi 7 août 14 h 00 à 17 h 30 Accueil des compétiteurs dans l’enceinte de 

l’aérogare sur le site de l’aérodrome de 
Charmeil et contrôle des matériels. 

16 h 00 Conférence de Presse. 
17 h 00 Réunion des Pilotes et Usagers. 
18 h 00 à 18 h 30 Briefing général avec tous les compétiteurs : 

organisation et technique. 
  18 h 30 à 19 h 30 Briefing, par discipline, des Capitaines 

d’équipe / Tirage au sort. 
  20 h 00 Discours d’ouverture suivi d’un pot d’accueil. 
  21 h 00 Dîner sur le site de Charmeil. 

- Jeudi 8 août 07 h 30 Briefing des Pilotes. 
 07 h 45 1er appel – début des épreuves. 

Coucher du soleil Fin des épreuves. 
20 h 00 – 22 h 00 Dîner sur site. 

- Vendredi 9 août 07 h 30 Briefing des Pilotes. 
 07 h 45 1er appel – début des épreuves. 

Coucher du soleil Fin des épreuves. 
20 h 00 – 22 h 00 Dîner sur site. 

- Samedi 10 août 07 h 30 Briefing des Pilotes. 
 07 h 45 1er appel – début des épreuves. 

Coucher du soleil Fin des épreuves. 
21 h 15 Dîner de Gala au ‘’Palais des Congrès’’ 

(Centre ville de Vichy). 

- Dimanche 11 août 07 h 30 Briefing des Pilotes. 
 07 h 45 1er appel – début des épreuves. 

14 h 00 Fin des épreuves. 
16 h 00 Podiums : remise des médailles, suivie d’un 

pot de départ. 
MOYENS AÉRIENS  

- VOL RELATIF = Casa 
- VOL RELATIF VERTICAL = Casa 
- DISCIPLINES ARTISTIQUES = Casa et/ou Caravan 
- VOILE CONTACT = Caravan et/ou Pilatus 
- P.A. / VOLTIGE = Caravan et/ou Pilatus et / ou Soloy 
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INFORMATIONS DIVERSES  
- Pas de sauts d’entraînement sur l’aérodrome de Charmeil avant la compétition. 
- Présence de plieurs réparateurs sur le site pendant la compétition. 
- Se munir de bâches de pliage et d’élastiques. 
- Brevet C obligatoire 

 
 

INSCRIPTIONS : TOUTES ces fiches font partie intégrante du dossier d’inscription 
- Fiche d’inscription à la compétition. 

- Fiche d’inscription ‘’Repas’’  
_petit déjeuner = 2 €/personne  
_repas du midi (4 entrées au choix + 2 viandes froides ou 1 poisson au choix + 
fromage + dessert) = 9 €uro 50/personne  
_repas du soir (3 entrées au choix + 2 plats chauds au choix + fromage + dessert) 
= 9 €uro 50/personne  
_repas de gala (apéritif + dîner + spectacle ‘’Folies Bergères) = 25 €/personne 

- Fiche d’inscription à l’hébergement =   
_sur site = camping car/caravane – tentes à 10 €/nuit/personne  
_CREPS (nuitée + petit déjeuner) = 25 €/nuit/personne 

- Fiche de renseignements ‘’compétiteur’’. 

- Fiche Parachutiste ‘’Manifestation Aérienne’’. 

- Feuille de match. 

A remplir uniquement sur le site internet de la F.F.P. : 
http://www.ffp.asso.fr/online/competition.php 

FERMETURE EN LIGNE = le vendredi 26 juillet 2013 
 

 

POUR VALIDER DÉFINITIVEMENT VOTRE INSCRIPTION, VOUS DEVEZ IMPRIMER 
TOUTES LES FICHES CI-DESSUS MENTIONNÉES ET LES ENVOYER 
ACCOMPAGNÉES OBLIGATOIREMENT DU RÈGLEMENT CORRESPONDANT A : 

Fédération Française de Parachutisme 
Inscription Championnats de France 2013 

62, rue de Fécamp – 75012 PARIS 

http://www.ffp.asso.fr/online/competition.php
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VOTRE DOSSIER COMPLET ET SON RÈGLEMENT (*) DOIVENT ÊTRE 
IMPÉRATIVEMENT ARRIVÉS A LA FÉDÉRATION LE LUNDI 29 JUILLET 2013 (ce 
n’est pas le cachet de la poste qui fera foi). 

(*) ou l’engagement officiel de paiement par votre structure. 

 

Les dossiers incomplets seront retournés.  

Aucune inscription ne sera prise par téléphone, par fax ou par email. 

Aucune dérogation ne sera possible : les Équipes ou 
Individuels non inscrits à la date du 26 juillet 2013, 
avec arrivée des documents le 29 juillet 2013, ne 
pourront pas obtenir de dérogation (délais à 
respecter). 
 

Pour les ‘’Individuels‘’ ou ‘’équipes‘’ non sélectionnés pour les sauts de ½ finale 
et finale, la fédération remboursera, par virement bancaire avant le 23 août, le 
compétiteur ou la structure ayant établi le règlement : JOINDRE UN RIB ; il en 
va de même pour les sauts de qualification non réalisés. Les chèques envoyés 
avec l’inscription seront mis à l’encaissement par la fédération le 23 août 
2013, donc après avoir effectué le remboursement. 

 
Contact F.F.P. pour tout renseignement :  

Sylvie STEZALSKI 01.53.46.68.64 - Courriel : sstezalski@ffp.asso.fr 

Pour faciliter l’organisation –Restauration, Hébergements Logistique des 
championnats– merci de respecter les dates limites qui vous sont indiquées. 

 
Tous vos règlements adressés avec vos fiches d’inscription (sauts, repas, 

hébergements) sont fermes et définitifs : aucune transaction financière sur 
place ce qui signifie qu’aucune modification ne sera acceptée. 



Arrêté ministériel du 4 avril 1996 relatif aux manifestations aériennes 

FICHE DE PARACHUTISTE 
 
Lieu de la manifestation : 
Date :  
 

Pilote Parachute 
Nom : Prénom : Voile principale : 
Licence n° : Validité  Marque : Type : 
le cas échéant  
Nombre de sauts : Voile de secours : 
Nombre de participations à des présentations  Marque : Type : 
publiques dans les 12 derniers mois :  
 

Saut  
Temps d'occupation de l'espace aérien :  
Automatique   
 
Commandé   
 
Vol de groupe  Nombre de parachutes : 
 
Voile contact  Nombre de parachutes : 
 
Tandem   
 
Hauteur de largage : Hauteur d'ouverture : 
 
Particularités (signalez en particulier les manœuvres susceptibles d'être supprimées ou modifiées en 
raison de la météo) : 
 
 

Approbation du directeur des vols : 
(Après vérification de l'autorisation d'emploi de l'aéronef et qualification du pilote largueur) 
 
Nom :  Prénom :  
 
Fait à :  Le :  

Signature : 
 
 

Déclaration du participant : 
Je soussigné : nom : prénom déclare que : 

• j'ai pris connaissance de l'arrêté interministériel du 4 avril 1996 relatif aux manifestations 
aériennes et m'engage à respecter les consignes de sécurité définies dans l'arrêté 
préfectoral autorisant la manifestation; 

• je m'engage à respecter le domaine de vol de la voilure et le programme de la présente 
fiche telle qu'approuvée par le directeur des vols; 

• je reconnais l'autorité du directeur des vols et m'engage à respecter ses directives; 
• (excepté voilure d'État sous ordre de mission), je certifie sur l'honneur être détenteur 

d'une assurance couvrant l'ensemble voilure et ma participation à une manifestation 
aérienne en tant que parachutiste de présentation ou pilote tandem auprès de la 
compagnie : 

 
Nom cie : AXA CORPORATE n° police : XFR0007181AV13A échéance : 31 décembre 2013 
 
Fait à : le : Signature : 
 


